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(57) La presente invention se rapporte a une 
methode pour la production d'un produit de 2
confiserie de chocolat avec des particules 
d’inclusion, dans lequel la methode comprend la _______ f - \________
provision d’un premier volume de chocolat liquide et la) I 
sa repartition pour offrir une couche de base de 
chocolat, la deposition de particules d’inclusion la- 
dessus, et la provision du deuxieme volume de 
chocolat liquide sur la couche de base de chocolat et 
la repartition du chocolat liquide pour la formation 
d’une couche de surface de chocolat, dans lequel la 
couche de base de chocolat est repartie sur une 
epaisseur de 0,5 a 4 mm, et dans lequel la couche 
de surface de chocolat est repartie sur une 
epaisseur de 0,5 a 4 mm. En plus, l’invention offre un 
produit de confiserie de chocolat, un emballage 



comprenant un ou plusieurs produits de confiserie de 
chocolat, et un appareil pour la production de 
produits de confiserie de chocolat.
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METHODE POUR LA PRODUCTION DE PRODUITS DE CONFISERIE DE CHOCOLAT

AVEC DES PARTICULES D'INCLUSION

DOMAINE TECHNIQUE

L'invention se rapporte au domaine technique de la production d'un produit de confiserie 
de chocolat. En particulier, la presente invention se rapporte au domaine technique de la 
production de chocolat avec des particules d'inclusion.

CONTEXTE DE L'INVENTION

La production d'un produit de confiserie de chocolat comprenant des particules d'inclusion 
a ete l'objet de beaucoup d'etudes dans le domaine de la confiserie. En particulier, on a 
besoin d'une methode pour la production efficace et qualitative de produits de confiserie 
de chocolat minces ayant une teneur de particules d'inclusion relativement elevee, et 
lesquels produits ont une taille de portion optimale.

Cependant, beaucoup de methodes de production resultent en des produits de confiserie 
de chocolat dans lesquels les particules d'inclusion ont tendance soit a etre ecrasees lors 
du premelange des particules d'inclusion avec le chocolat liquide, soit a se detacher du 
chocolat avant la consommation. Ceci resulte en des produits de confiserie ayant une faible 
teneur de particules d'inclusion ou des particules invisiblement petites, les deux resultant 
en une teneur de chocolat elevee non desiree et/ou un produit de chocolat ayant un aspect 
non attrayant.

US2009/022866 A1 decrit une methode pour la production d'un produit de confiserie 
comprenant les phases de (i) la deposition d'au moins une massa de confiserie en la 
laissant couler dans une moule; (ii) la deposition d'au moins une matiere de particules 
dans et/ou sur la masse de confiserie; en (iii) la repetition d'au moins la phase (i) au moins 
une fois, donc la deposition de deux couches de masse de confiserie. US2009/022866 A1 
requiert cependant l'utilisation d'une masse de confiserie aeree et permet uniquement la 
production de barres de chocolat ayant une forme reguliere.

US2425431 B decrit une methode pour la production de produits de chocolat comprenant 
deux ou plus de couches. Les produits qui sont produits par une telle methode, ont une 
forme reguliere grace a une moule et sont relativement epais. En plus, la methode 
comprend le melange de particules d'inclusion avec du chocolat avant la deposition de la 
matiere de particules sur la premiere couche de chocolat.

En plus, EP0561513 A1 decrit une methode pour la production de friandises, et plus en 
particulier, pour la production de barres a cereales possedant une enveloppe de chocolat.
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La methode requiert I'utilisation d'une moule, et resulte en un produit de confiserie 
relativement epais.

US4289790 B1 decrit un produit de chocolat en couches ayant un noyau croustillant et un 
revetement de chocolat, et une methode pour la production. Une methode suivant 
US4289790 B1 requiert en particulier la caramelisation du noyau et l'application de 
couches alternatives de chocolat et de bonbon gazeifie, en plongeant de maniere iterative 
le noyau dans du chocolat liquefie et en l'arrosant avec du bonbon gazeifie. Le produit final 
a une forme reguliere, et est relativement epais.

Par consequent, il reste un besoin d'une methode pour la production efficace et qualitative 
d'un produit de confiserie de chocolat ayant une forme irreguliere, mince et ayant une 
teneur de particules d'inclusion relativement elevee, et dans lequel les particules 
d'inclusion sont incluses de maniere optimale dans le chocolat du produit de confiserie de 
sorte que les particules se detachent avant la consommation. En plus, il est desirable de 
prevoir des produits de confiserie de chocolat ayant une forme irreguliere pour permettre 
a un consommateur de selectionner une taille de portion optimale.

La presente invention a pour but de resoudre au moins certains des susdits problemes.

RESUME DE L'INVENTION

Dans un premier aspect, la presente invention offre une methode pour la production d'un 
produit de confiserie de chocolat avec des particules d'inclusion suivant la revendication 1.

Une telle methode a l'avantage que les produits de confiserie de chocolat ayant une teneur 
de particules d'inclusion consommables elevee peuvent etre produits de maniere efficace 
et qualitative et permet la production de produits de confiserie de chocolat dont les 
particules d'inclusion consommables n'ont pas tendance a se detacher. Plus en particulier, 
une methode suivant l'invention permet l'inclusion optimale de particules d'inclusion dans 
le chocolat de produits de confiserie de sorte que les particules d'inclusion ne se detachent 
pas pendant la production et/ou avant la consommation.

Dans un deuxieme aspect, l'invention offre un produit de confiserie de chocolat suivant la 
revendication 18.

Un produit de confiserie de chocolat suivant la presente invention offre au consommateur 
une sensation de goQt organoleptique optimale, et a l'avantage que les particules 
d'inclusion consommables n'ont pas tendance a se detacher. En plus, la minceur et la forme 
irreguliere du produit de confiserie de chocolat permettent au consommateur de manger 
le produit de confiserie en taille de portion limitee.

Dans un troisieme aspect, la presente invention offre un emballage comprenant des 
produits de confiserie de chocolat suivant la revendication 30.
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Un emballage suivant la presente invention a I'avantage qu'un consommateur peut 
selectionner et jouir d'un produit de confiserie de chocolat dans une ou plusieurs tailles de 
portion preferees.

Dans un quatrieme aspect, l'invention offre un appareil pour la realisation d'une methode 
pour la production d'un produit de confiserie de chocolat suivant la revendication 31.

Un tel appareil a l'avantage que la production des produits de confiserie de chocolat peut 
etre qualitative et efficace de maniere consistante, et reduit la necessite d'interactions 
humaines.

DESCRIPTION DES FIGURES

La figure 1 montre un exemple d'un mode de realisation d'une methode pour la production 
d'un produit de confiserie de chocolat suivant la presente invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION

La presente invention se rapporte a une methode pour la production d'un produit de 
confiserie de chocolat avec des particules d'inclusion, un produit de confiserie de chocolat 
comprenant des particules d'inclusion consommables, un emballage comprenant des 
produits de confiserie de chocolat, et un appareil pour la realisation d'une methode pour la 
production d'un produit de confiserie de chocolat.

Sauf stipulation contraire, tous les termes utilises dans la description de l'invention, y 
compris des termes techniques et scientifiques, ont la signification qui est generalement 
comprise par un professionnel dans le domaine, duquel l'invention fait partie. Pour une 
explication plus specifique, des definitions de termes ont ete reprises afin de mieux 
comprendre la presente invention.

Comme utilise ici, les termes suivants ont les explications suivantes:

« Un », « une », « des », « le », « la » et « les », comme utilises ici, renvoient tant au 
singulier qu'au pluriel sauf stipulation contraire dans le contexte. « Un compartiment » 
renvoie par exemple a un ou plus qu'un compartiment.

Le terme « environ », comme utilise ici, renvoyant a une valeur qui peut etre mesuree, 
comme un parametre, une quantite, une duree de temps, etcetera, comprend des 
variations de +/- 20% ou moins, de preference +/- 10% ou moins, plus de preference +/­
5% ou moins, encore plus de preference +/- 1% ou moins, et encore plus de preference 
+/- 0,1% ou moins de la valeur specifiee, pour autant que ces variations sont appropriees 
pour realiser la presente invention. Il sera cependant clair que la valeur a laquelle le 
modificateur « environ » renvoie, est elle-meme specifiquement comprise.
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Les termes « comprend » et « comprenant », comme utilise ici, sont des synonymes des 
termes « contient » et « contenant » et sont des termes inclusifs ou ouverts specifiant la 
presence de ce qui suit, p.ex. un composant et n'excluent pas la presence des composants, 
caracteristiques, elements, parties, phases non-cites supplementaires, qui sont connus 
dans l'etat de la technique ou qui sont decrits ici.

La recitation des plages numeriques a l'aide de points extremes inclut tous les nombres et 
fractions inclus dans cette plage, ainsi que les points extremes cites.

L'expression « % en massa » ou « m% », ici et partout dans la description sauf defini 
contrairement, renvoie a la masse relative du composant respectif a base de la masse 
totale de la formule. Conformement, l'expression « % en volume » ou « vol.% », ici et 
partout dans la description sauf defini contrairement, renvoie au volume relatif du 
composant respectif a base du volume total de la formule.

Le terme 'chocolat', comme utilise ici, est destine a renvoyer a toutes les compositions de 
chocolat ou semblant au chocolat avec une phase lipide ou composition lipoidique. Comme, 
dans certains aspect, l'invention est destinee a controler les caracteristiques de la phase 
lipide ou lipoidique, plutot que les matieres non-lipides dans le chocolat, le terme est 
destine a comprendre toutes les compositions de chocolat ou semblant au chocolat.

Dans la presente invention, 'tremper', 'la trempe' ou 'processus de trempe' renvoie a la 
cristallisation controlee de la phase lipide de chocolat. Un tel etat est essentiel pour le 
retablissement d'une phase lipide stable dans un produit de chocolat solidifie. Ici, il est 
important de creer une quantite suffisante de 'cristaux de graines' stables de sorte que - 
dans certaines conditions de refroidissement, et plus en particulier dans une certaine plage 
de temperatures - la phase lipide du chocolat puisse cristalliser en une forme polymorphe 
stable. C'est pourquoi la trempe est cruciale pour le retablissement de la phase lipide de 
chocolat en une forme stable. 'Chocolat trempe' veut dire ici du chocolat qui a ete trempe. 
'Chocolat non-trempe' est ici du chocolat qui n'a pas ete trempe. Du chocolat non-trempe 
subit une solidification plus lente qui resulte en un produit fini ayant un lustre, une 
croustillance et goQt optimaux, et qui brillera lorsqu'il est conserve a des temperatures 
appropriees.

Il est explique que la 'phase lipide' du chocolat comme presente ici, renvoie a des lipides 
qui sont presents dans du chocolat. Des 'lipides', comme utilise ici, renvoie a des 
triglycerides, des diglycerides et des monoglycerides qui sont utilisees dans des chocolats 
ou des produits semblants a du chocolat. Des lipides comprennent des lipides et des huiles 
naturels comme du beurre de cacao, du beurre de cacao de pression, du beurre de cacao 
d'expeller, du beurre de cacao d'extraction, du beurre de cacao affine, de la matiere grasse 
du lait, de la matiere grasse du lait anhydre, de la matiere grasse du lait fractionnee, de 
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la matiere grasse du beurre, de la matiere grasse du beurre fractionnee, des lipides ou des 
huiles vegetaux hydrogenes ou partiellement hydrogenes (fractionnes ou non-fractionnes), 
des lipides vegetaux modifies, des lipides modifies synthetiquement et d'autres lipides qui 
peuvent etre trempes. Le terme 'lipides qui peuvent etre trempes' veut dire des lipides qui 
peuvent prendre differentes formes ou polymorphes cristallines.

Le terme 'chocolat liquide' ou 'chocolat liquefie' comme decrit ci-dessus, renvoie a du 
chocolat fondu et plus en particulier, du chocolat ou des compositions semblant a du 
chocolat dont la phase lipide est liquide ou partiellement liquide.

Dans un premier aspect, l'invention offre une methode pour la production d'un produit de 
confiserie de chocolat avec des particules d'inclusion. La methode comprend les phases 
suivantes:

- la deposition d'un premier volume de chocolat liquide sur un substrat, dans 
lequel ledit chocolat est repandu sur la surface dudit substrat pour former une 
couche de base de chocolat;

- la deposition de particules d'inclusion consommables sur la surface de ladite 
couche de base de chocolat;

- la repartition d'un deuxieme volume de chocolat liquide sur la surface de 
ladite couche de base de chocolat composee de particules d'inclusion 
consommables, ainsi formant une couche de surface de chocolat; et

- la solidification des couches de chocolat, ainsi obtenant un produit de 
confiserie de chocolat,

dans lequel la couche de base de chocolat est repandue avec une epaisseur moyenne entre
0,5 et 4 mm, et dans lequel la couche de surface de chocolat est repandue avec une 
epaisseur moyenne entre 0,5 et 4 mm.

De preference, la couche de base de chocolat et la couche de surface de chocolat ont une 
epaisseur moyenne entre 0,5 et 3 mm, et encore plus de preference, la couche de base de 
chocolat et la couche de surface de chocolat ont une epaisseur moyenne entre 0,5 et 2,5 
mm. Chacune des couches de chocolat du produit de confiserie de chocolat et/ou le produit 
de confiserie de chocolat peut avoir une epaisseur moyenne differente et peuvent etre un 
autre type de chocolat.

Le terme 'epaisseur moyenne' veut dire la moyenne numerique de l'epaisseur d'une couche 
de chocolat, un produit de confiserie intermediaire ou un produit de confiserie final. 
L'epaisseur moyenne d'une couche de chocolat, d'un produit de confiserie intermediaire ou 
d'un produit de confiserie final peut etre determinee par toute methode connue par un 
professionnel dans le domaine comme par exemple la mesure ultrasonique d'epaisseur, la
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mesure d'epaisseur assistee par laser comme 2D CMOS Smart Sensor® de type laser, ou 
la mesure directe de l'epaisseur d'une quantite signifiante de points representatifs sur le 
produit de confiserie et/ou de ses couches.

Une methode suivant la presente invention permet une production facile, rapide et 
qualitative d'un produit de confiserie de chocolat mince avec des particules d'inclusion 
consommables. La methode permet un mode de realisation de particules d'inclusion dans 
le chocolat du produit de confiserie, et previent de cette maniere que des particules 
d'inclusion consommables se detachent du produit de confiserie de chocolat pendant la 
production et/ou avant la consommation.

En plus, la methode permet une modification, adaptation et/ou optimisation faciles et 
efficaces de l'echelle de production. Plus en particulier, une methode suivant la presente 
invention ne requiert pas l'utilisation d'une forme, et donc, les dimensions du produit de 
confiserie de chocolat resultantes peuvent facilement etre modifiees en utilisant des 
volumes plus larges du chocolat liquide et ledit chocolat peut etre repandu sur une region 
plus large correspondante. D'autre avantages sont que l'on n'est pas limite a des quantites 
et/ou des tailles de formes qui sont disponibles pour la production, et que le chocolat reste 
dans un etat fluidise plus longtemps. Plus en particulier, dans les methodes requerant 
l'utilisation d'une forme, le chocolat liquide est mis en contact avec des surfaces de la 
formes par centrifugation, rotation, basculement, etc. pour attacher le chocolat a ces 
surfaces. Par consequent, le chocolat liquide est rapidement solidifie.

Une methode suivant la presente invention utilise cependant un substrat sur lequel la 
couche de base de chocolat peut etre repandue. La forme de ce substrat, et plus en 
particulier de la surface du substrat, peut definir la forme de la couche de base de chocolat, 
et le produit de confiserie de chocolat resultant. De preference, la surface du substrat est 
plate de sorte que la surface de fond de la couche de base de chocolat soit plate. Encore 
plus de preference, le substrat est un transporteur.

En plus, il a ete remarque qu'une methode suivant l'invention permet la production facile 
et qualitative de couches de chocolat minces, et par extension, des produits de confiserie 
de chocolat minces. Des produits de confiserie de chocolat sont preferes par beaucoup de 
consommateurs parce que ces produits de confiserie sont faciles a prendre et a manger, 
et parce que ceci induit un certain degre de modularite.

Encore plus, il a ete indique que l'invention offre une methode dans laquelle les couches 
de chocolat sont produites separement. Par consequent, de cette maniere, il est tres facile 
d'optimiser les dimensions, les compositions et les rapports mutuels des couches de 
chocolat et des particules d'inclusion consommables dans un produit de confiserie, et donc
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d'optimiser la sensation de goQt du consommateur et l'experience organoleptique du 
produit de confiserie de chocolat.

Les consommateurs trouvent important qu'un produit de confiserie de chocolat ait un 
aspect attrayant. C'est pourquoi il est prefere que le chocolat du produit ait un aspect frais, 
brillant et plat. Par consequent, dans un mode de realisation prefere de la presente 
invention, les volumes de chocolat liquide comprennent du chocolat trempe. Du chocolat 
trempe a aussi l'avantage qu'il croque plutot qu'il s'emiette, afin d'ameliorer l'experience 
de goQt organoleptique d'un produit de confiserie de chocolat. C'est pourquoi le chocolat 
est fondu et les volumes de chocolat liquide sont maintenus a une temperature d'au moins 
45°C. Lorsqu'il est utilise pour la production d'une couche de chocolat, le chocolat liquide 
est mis a une temperature d'environ 28-37°C, plus de preference 29-34°C, et encore plus 
de preference 30-33°C, comme environ 31°C, et est maintenu a cette temperature 
pendant une periode suffisamment longue pour permettre la formation d'une quantite 
substantielle de cristaux de graines dans le chocolat. Cette procedure s'appelle la 
« trempe », et est une phase essentielle dans la production du chocolat.

Des variations de temperature ont un effet reduisant sur la qualite du chocolat trempe. Par 
consequent, il est desirable que le chocolat trempe soit maintenu a une temperature 
relativement constante avant la solidification du chocolat, sauf stipulation contraire.

Dans un mode de realisation prefere, le chocolat a un taux d'humidite de moins de 1%, 
plus de preference entre 0,5% et 0,9%, et plus de preference entre 0,5% et 0,8%.

De preference, le produit de confiserie de chocolat et/ou le produit de confiserie de chocolat 
ont une epaisseur moyenne d'au plus 7 mm, plus de preference d'au plus 6 mm, et plus 
de preference d'au plus 5 mm.

L'epaisseur moyenne du produit de confiserie de chocolat et des produits de confiserie de 
chocolat peut s'elever a 1-7 mm, de preference a 1-6 mm, et plus de preference a 1-5 
mm.

Les inventeurs de la presente invention ont trouve que la taille particule moyenne des 
particules d'inclusion a une grande influence sur la sensation de goQt et l'experience 
organoleptique d'un produit de confiserie de chocolat. Par consequent, dans un mode de 
realisation prefere, les particules d'inclusion consommables ont une taille de particule 
moyenne de 0,5-5 mm, plus de preference de 0,5-4 mm, encore plus de preference de 
0,5-3 mm, et le plus de preference de 0,5-2 mm.

Le terme 'taille de particule moyenne', comme utilise ici, renvoie a une moyenne numerique 
de la dimension la plus large des particules d'inclusion consommables qui sont presentes 
dans un produit de confiserie de chocolat. La taille de particule moyenne des particules



5

10

15

20

25

30

35

8 BE2017/5726

d'inclusion consommables peut etre determinee par toute methode connue par 
professionnel dans le domaine, comme par exemple l'analyse de tamis.

Potentiellement, des particules peuvent etre broyees ou meulees pour obtenir des 
particules d'inclusion ayant une taille de particule moyenne desiree. Toute methode de 
broyage connue par un professionnel dans le domaine peut etre utilisee, par exemple au 
moyen d'un melangeur broyant et/ou l'utilisation d'un ou de plusieurs de rouleaux 
broyeurs.

En particulier, les particules d'inclusion peuvent etre soufflees sur la couche de base de 
chocolat. De cette maniere, les particules d'inclusion sont noyees plus profondement dans 
la couche de base de chocolat, et donc, il est meme plus improbable que les particules 
d'inclusion se detachent du produit de confiserie de chocolat avant la consommation.

Le rapport de la quantite de particules d'inclusion consommables a la quantite de chocolat 
dans un produit de confiserie de chocolat est crucial pour l'optimisation de la sensation de 
godt et l'experience organoleptique d'un produit de confiserie.

Specifiquement, les particules d'inclusion consommables comprennent 5-50 % en masse, 
de preference 5-25 % en masse, plus de preference 5-20 % en masse, et le plus de 
preference 5-15 % en masse de la masse totale du produit de confiserie de chocolat.

Dans un autre mode de realisation, les particules d'inclusion consommables comprennent 
5-50 % en vol., de preference 5-30 % en vol., et plus de preference 5-25 % en vol., 
comme par exemple environ 5 % en vol., 10 % en vol., 15 % en vol., 20 % en vol., 25 % 
en vol. du volume total du produit de confiserie de chocolat.

De preference, les particules d'inclusion sont repandues de maniere egale sur la surface 
de la couche de base de chocolat de sorte que la densite des particules d'inclusion soit 
relativement consistante dans le produit de confiserie de chocolat.

Dans un mode de realisation prefere d'une methode, le chocolat de la couche de base de 
chocolat est toujours au moins partiellement liquide lorsque les particules d'inclusion 
consommables sont deposees sur la surface de ladite couche de base de chocolat. Ceci a 
l'avantage que, dans un premier aspect, les particules d'inclusion adherent au chocolat de 
la couche de base, afin de reduire la tendance du materiel de particule a se detacher de la 
couche de base de chocolat ce qui simplifie le processus de production ulterieur de maniere 
substantielle et previent les dechets de materiel de particules, afin de reduire la perte 
economique. Dans un deuxieme aspect, l'etat au moins partiellement liquide du chocolat 
de la couche de base a l'avantage que les particules d'inclusion penetrent legerement dans 
la couche de base de chocolat. Ceci permet de produire des produits de confiserie de 
chocolat, comme par exemple un produit de confiserie de chocolat, avec une epaisseur
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moyenne reduite comparee au processus de production dans lequel les particules 
d'inclusion sont deposees sur une couche de chocolat solidifie.

Le chocolat de la couche de base est toujours au moins partiellement liquide lorsque le 
premier volume du chocolat liquide etait depose sur le substrat. Cependant, le chocolat de 
la couche de base peut aussi etre rechauffe afin de garder le chocolat de la couche de base 
au moins partiellement liquefie, ou de reliquefier le chocolat de la couche de base dans des 
cas dans lequel ledit chocolat aurait solidifie avant la deposition des particules d'inclusion 
consommables la-dessus.

De preference, le premier volume de chocolat est repandu sur une surface rechauffee pour 
prolonger le temps de solidification de la premiere couche. La surface est de preference 
rechauffee pendant tout le processus de production du produit de confiserie de chocolat. 
Plus de preference, la surface est maintenue a une temperature de 29-34°C, plus de 
preference de 30-33°C, et le plus de preference a environ 31°C pendant tout le processus 
de production d'un produit de confiserie de chocolat, sauf stipulation contraire. Ces 
temperatures permettent la solidification continue du chocolat et donnent au chocolat un 
aspect attrayant et garantissent que le produit de chocolat croque plutot de s'emietter.

La surface de la couche de base de chocolat du produit de confiserie peut etre couverte 
avec les particules d'inclusion consommables pour au moins 5%, de preference au moins 
10% et plus de preference au moins 15%.

De cette fagon, il est fort probable qu'un consommateur regoive tant le chocolat que les 
particules d'inclusion avec tout morceau de produit de confiserie de chocolat suivant 
l'invention.

Les particules d'inclusion consommables peuvent appartenir a un seul type de particules 
d'inclusion, ou elles peuvent comprendre un melange de deux ou de plusieurs de types de 
particules d'inclusion. Les particules d'inclusion consommables peuvent etre toute sorte de 
particules d'inclusion connue chez professionnel dans le domaine.

De preference, les particules d'inclusion consommables sont selectionnees dans le groupe 
comprenant des noix, du fruit, gojis, du cacao en grains, chips de riz, du riz gonfle, des 
miettes de gateau, des miettes de biscuit, des cereales, et tout melange.

Plus en particulier, les cereales peuvent etre produites du riz, du ble, du mats, de l'avoine 
ou de l'orge dans une forme elargie, explosee ou traitee. Des noix peuvent etre des 
chataignes, des noisettes, des noix du noyer, des amandes, des noix pecan, des particules 
et/ou des melanges. Du fruit seche peut comprendre des prunes, des raisins ou des noix 
de coco.
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Dans un mode de realisation prefere, le chocolat de la couche de base est partiellement 
refroidi lorsque le chocolat liquide du deuxieme volume est repandu sur la surface de la 
couche de base de chocolat constituee de particules d'inclusion consommables. Avec 
reference au brevet US2425431 B1, ceci permet la liaison integrale de couches de chocolat 
successives.

Ici, 'partiellement refroidi' veut dire le refroidissement du chocolat jusqu'a une temperature 
a laquelle des cristaux de graine de lipides ayant un point de fusion superieur, sont formes, 
mais a laquelle le chocolat n'est pas completement solidifie. 'Completement solidifie' veut 
dire ici l'etat dans lequel tous les lipides dans le chocolat sont devenus cristallises.

A cause d'un temps different dans la solidification de la couche de base et la couche de 
surface, une ligne de demarcation sera visible dans les pieces de chocolat separees.

Le produit de confiserie de chocolat peut etre casse en des pieces de chocolat individuelles. 
De cette fagon, plusieurs produits de confiserie de chocolat minces ayant une forme 
irreguliere sont produits. Plus de preference, les pieces de chocolat individuelles ont une 
superficie moyenne de 5-50 cm2, plus de preference de 10-40 cm2, encore plus de 
preference de 10-30 cm2, et le plus de preference de 15-25 cm2.

La forme irreguliere des pieces de chocolat individuelles donne l'occasion au consommateur 
de selectionner la taille de portion desiree.

Dans un mode de realisation d'une methode suivant l'invention, un ou plusieurs volumes 
de chocolat liquide sont repandus sur la couche de surface, ainsi formant une ou plusieurs 
couches de chocolat supplementaires sur ladite couche de surface. De preference, le 
chocolat d'une couche sur laquelle le chocolat liquide a ete depose pour une couche de 
chocolat subsequente, est refroidi en partie pour permettre la formation de cristaux de 
graines, lorsque le chocolat est repandu pour ladite couche de chocolat subsequente. 
Comme mentionne ci-dessus, ceci resulte en une liaison integrale des couches de chocolat 
subsequentes.

La couche de base de chocolat et la couche de surface de chocolat sont, de preference, 
composees de compositions de chocolat identiques. Cependant, la couche de base et la 
couche de surface peuvent, de preference, etre composees de compositions de chocolat 
differentes.

Lorsqu'une ou plusieurs de couches de chocolat supplementaires et/ou de particules 
d'inclusion sont prevues sur la couche de surface, ces couches supplementaires peuvent 
etre constituees de compositions de chocolat identiques ou differentes compare a la couche 
de base et/ou de surface. Dans le cas ou plusieurs couches de chocolat supplementaires
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sont prevues sur la couche de surface, cette couche peut etre constituee de compositions 
de chocolat identiques ou differentes.

Dans un deuxieme aspect, la presente invention offre un produit de confiserie de chocolat 
comprenant des particules d'inclusion consommables qui sont au moins en partie entourees 
d'une couche de base de chocolat et une couche de surface de chocolat, caracterise en ce 
que ladite couche de base de chocolat a une epaisseur moyenne de 0,5 a 4 mm, de 
preference de 0,5 a 3 mm, et plus de preference de 0,5 a 2,5 mm et que ladite couche de 
surface a une epaisseur moyenne entre 0,5 et 4 mm, de preference de 0,5 a 3 mm, et plus 
de preference de 0,5 a 2,5 mm, et dans lequel ledit produit de confiserie de chocolat a une 
epaisseur moyenne d'au plus 7 mm.

Dans un tel produit de confiserie de chocolat, les particules d'inclusion n'ont pas tendance 
a se detacher et/ou de tomber du produit avant ou pendant la consommation. Ceci garantit 
que toutes, ou presque toutes, les particules d'inclusion restent attachees au produit de 
confiserie, garantissant une sensation de goQt et une experience organoleptique 
constantes et consistantes pour un consommateur.

A cause d'un temps different dans la solidification de la couche de base et la couche de 
surface, une ligne de demarcation sera visible dans le produit de confiserie de chocolat.

Dans un mode de realisation prefere, le produit de confiserie de chocolat a une epaisseur 
moyenne d'au plus 6 mm, et plus de preference d'au plus 5 mm.

L'epaisseur limitee a l'avantage que le produit croque (plutot de s'emietter) lors de la 
consommation, et que ceci permet au consommateur de facilement couper des parties du 
produit de confiserie, leur permettant de facilement changer la taille de portion eux- 
memes. Ceci offre un aspect elegant, affine et delicieux au produit de confiserie de chocolat 
suivant la presente invention. En plus, le produit de confiserie est, de preference, constitue 
de chocolat trempe.

La combination de particules d'inclusion consommables et du chocolat est connue, par 
exemple du brevet US4289790, et ameliore l'experience organoleptique et la sensation de 
goQt du produit de confiserie de chocolat.

Les particules d'inclusion consommables peuvent etre des particules d'inclusion 
consommables connue chez un professionnel dans le domaine. Plus en particulier, les 
particules d'inclusion consommables peuvent etre selectionnees dans le groupe 
comprenant des noix, du fruit, gojis, du cacao en grains, chips de riz, du riz gonfle, des 
miettes de gateau, des miettes de biscuit, des cereales, et tout melange.

Plus en particulier, les cereales peuvent etre produites du riz, du ble, du mais, de l'avoine 
ou de l'orge dans une forme elargie, explosee ou traitee. Des noix peuvent etre des
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chataignes, des noisettes, des noix du noyer, des amandes, des noix pecan, des particules 
et/ou des melanges. Du fruit seche peut comprendre des prunes, des raisins ou des noix 
de coco.

Les particules d'inclusion consommables peuvent avoir une taille de particule moyenne de 
0,5-5 mm, plus de preference de 0,5-4 mm, encore plus de preference de 0,5-3 mm, et le 
plus de preference de 0,52 mm.

Les inventeurs de la presente invention ont trouve qu'une telle taille de particule moyenne 
donne au produit de confiserie une croustillance substantielle, une sensation de godt et/ou 
une experience organoleptique, et optimalise la combination de chocolat avec de telles 
particules. Plus en particulier, des produits comprenant des particules ayant une taille de 
particule moyenne superieure pourraient resulter en ce que, lors de la consommation, le 
consommateur godteraient uniquement les particules d'inclusion et non ou pas 
suffisamment le chocolat, pendant qu'une taille de particule moyenne inferieure resulte en 
une sensation de godt non satisfaisante a cause du manque de croustillance et/ou 
d'experience organoleptique, et parce que le godt de chocolat dominera le godt des 
particules d'inclusion.

La taille de particule moyenne peut etre determinee par toute methode connue par un 
professionnel dans le domaine, comme par exemple l'analyse de tamis.

Potentiellement, des particules peuvent etre broyees ou meulees pour obtenir des 
particules d'inclusion ayant des dimensions desirables. Toute methode de broyage connue 
par un professionnel dans le domaine peut etre utilisee, par exemple au moyen d'un 
melangeur broyant et/ou l'utilisation d'un ou de plusieurs de rouleaux broyeurs.

Dans un mode de realisation prefere, les particules d'inclusion consommables comprennent 
5-50 % en masse, de preference 5-25 % en masse, plus de preference 5-20 % en masse, 
et le plus de preference 5-15 % en masse de la masse totale du produit de confiserie de 
chocolat.

Dans un autre mode de realisation, les particules d'inclusion consommables comprennent 
5-50 % en vol., de preference 5-30 % en vol., et plus de preference 5-25 % en vol., 
comme par exemple environ 5 % en vol., 10 % en vol., 15 % en vol., 20 % en vol., 25 % 
en vol. du volume total du produit de confiserie de chocolat.

De preference, les particules d'inclusion sont repandues de maniere egale sur la surface 
de la couche de base de chocolat de sorte que la densite des particules d'inclusion soit 
relativement consistante dans le produit de confiserie de chocolat.

La couche de base et la couche de surface d'un produit de confiserie de chocolat suivant la 
presente invention comprennent de preference des compositions de chocolat identiques.
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Cependant, des combinaisons de differentes compositions de chocolat peuvent induire une 
optimisation de la sensation de goQt et/ou de l'experience organoleptique d'un 
consommateur. Par consequent, la couche de base et la couche de surface peuvent 
comprendre des compositions de chocolat differentes. Ceci permet aux consommateurs de 
selectionner leurs types de chocolat preferes, ou leur combinaison de types de chocolat.

Des compositions de chocolat peuvent par exemple etre constituees de chocolat noir, de 
chocolat de patisserie, de chocolat au lait, de chocolat doux, de chocolat demi-doux, de 
chocolat de babeurre, de chocolat au lait ecreme, de chocolat de produit laitier melange, 
de chocolat a faible teneur en matiere grasse, de chocolat blanc, des chocolats aeres, des 
revetements de compositions, des chocolats non-standardises ou des compositions 
semblant au chocolat.

Dans un mode de realisation prefere, le produit de confiserie de chocolat suivant la 
presente invention a une superficie de 5-50 cm2, plus de preference de 10-40 cm2, encore 
plus de preference de 10-30 cm2, et le plus de preference de 15-25 cm2.

De tels produits de confiserie de chocolat sont en particulier plus petits que des produits 
de confiserie de chocolat connus dans l'etat de la technique, et plus en particulier, ils sont 
plus petits que des barres de chocolat. Il a ete trouve qu'une telle restriction de taille donne 
au produit de confiserie une taille de portion optimale, et que ceci simplifie la modularite 
sans avoir des dechets pour les consommateurs. Il est par exemple beaucoup plus 
economique de manger un seul produit de confiserie de chocolat suivant la presente 
invention, plutot que de manger seulement une partie d'une barre de chocolat et de 
gaspiller le reste. De maniere analogue, on peut consommer plusieurs produits de 
confiserie pour remplacer toute une barre de confiserie.

En plus, il a ete observe que les produits de confiserie de chocolat ayant une telle superficie 
sont faciles a manger parce qu'ils peuvent etre consommer de la meme fagon que des 
pommes chips.

Potentiellement, un produit de confiserie de chocolat peut comprendre une ou plusieurs 
couches de chocolat supplementaires et/ou des particules d'inclusion sur la couche de 
surface. Chacune de ces couches de chocolat peut etre constituee d'une composition de 
chocolat identique ou differente compare a la couche de base de chocolat et/ou la couche 
de surface.

Dans un mode de realisation prefere, un produit de confiserie de chocolat peut etre obtenu 
au moyen d'une methode suivant la presente invention.

Dans un troisieme aspect, l'invention offre un emballage comprenant un ou plusieurs 
produits de confiserie de chocolat suivant la presente invention.
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Un emballage protege les produits de confiserie de chocolat contre l'environnement, et 
potentiellement contre la lumiere. Ceci a l'avantage que les produits ont une durabilite 
prolongee, et que la fraicheur et la presentation des produits n'est pas influencee par, par 
exemple, l'oxydation.

En plus, un emballage facilite l'empilage et peut comprendre des informations pertinentes, 
comme par exemple des allergenes, des ingredients, la date d'expiration, les conditions de 
stockage optimales, le fabricant, etc. En plus, l'emballage peut etre decore, congu ou 
developpe pour avoir un aspect attrayant pour ameliorer la visibilite et stimuler la 
signifiance economique du produit.

Dans un mode de realisation, l'emballage comprend un mode de realisation de produits de 
confiserie suivant l'invention. Plus en particulier, un tel emballage comprend des produits 
de confiserie avec les memes compositions de chocolat et le meme type de particules 
d'inclusion. Dans un autre mode de realisation, l'emballage comprend deux ou plusieurs 
modes de realisation de produits de confiserie suivant l'invention. Plus en particulier, un 
tel emballage comprend des produits de confiserie ayant des compositions de chocolat 
differentes et/ou des types de particules d'inclusion differents.

Ceci donne aux consommateurs l'occasion de selectionner leur mode de realisation de 
produit de confiserie individuel favori, ou de selectionner un melange de differents modes 
de realisation, par exemple pour essayer ou goQter differents modes de realisation sans 
devoir acheter tout un emballage de chaque mode de realisation.

Dans un quatrieme aspect, la presente invention offre un appareil pour la realisation d'une 
methode pour la production d'un produit de confiserie de chocolat. Plus en particulier, 
l'appareil comprend:

- un premier module de distribution de chocolat pour la deposition d'un 
premier volume de chocolat liquide sur un substrat;

- un premier module de repartition de chocolat pour former une couche de 
base de chocolat en repandant ledit premier volume de chocolat liquide 
jusqu'a une taille moyenne de 0,5 a 4 mm, de preference 0,5 a 3 mm, et plus 
de preference de 0,5 a 2,5 mm sur la surface dudit substrat;

- un module de distribution de particules pour la deposition de particules 
d'inclusion consommables sur la surface de ladite couche de base de chocolat;

- un deuxieme module de distribution de chocolat pour la deposition d'un 
deuxieme volume de chocolat liquide sur la surface de ladite couche de base 
de chocolat constituee de particules d'inclusion; et
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- un deuxieme module de repartition de chocolat pour former une couche de 
surface de chocolat en repandant ledit deuxieme volume de chocolat liquide 
jusqu'a une taille moyenne de 0,5 a 4 mm, de preference 0,5 a 3 mm, et plus 
de preference de 0,5 a 2,5 mm sur la surface de ladite couche de base de 
chocolat constituee de particules d'inclusion consommables.

Des machines de deposition de chocolat sont bien connus dans l'etat de la technique. Un 
appareil suivant la presente invention peut comprendre toute machine de distribution de 
chocolat connue par un professionnel dans le domaine. US20030129921 A1 et 
US20100133360 A1 decrivent par exemple un appareil approprie pour la distribution de 
volumes de chocolat liquide.

Dans un mode de realisation, l'appareil comprend seulement un module de distribution de 
chocolat, dans lequel ladite module de distribution depose tant le premier volume de 
chocolat que le deuxieme volume de chocolat. Dans un tel mode de realisation, la module 
de distribution peut etre adaptee de sorte que des quantites de chocolat dans le premier 
volume et le deuxieme volume soient egales ou differentes.

Des volumes de chocolat distribues peuvent etre repandus par toute methode connue dans 
l'etat de la technique. De preference, des volumes de chocolat distribues sont egalises au 
moyen d'une spatule qui est ancree au-dessus de la surface du substrat sur lequel le 
volume de chocolat est depose. Dans un mode de realisation prefere, la distance entre la 
spatule et la surface du substrat determine l'epaisseur de la couche de chocolat. Ladite 
distance est de preference ajustable a base de l'epaisseur desiree des couches de chocolat. 

Dans un autre mode de realisation, les modules de distribution et de repartition sont 
combines dans un seul module. Dans un tel mode de realisation, les volumes de chocolat 
sont repartis sur la surface - comme par exemple un transporteur - au moment auquel les 
volumes de chocolat sont deposes sur la surface. Plus en particulier, un tel module de 
deposition et de repartition combinee comprend une ouverture, orientee vers la surface du 
substrat, a travers laquelle le chocolat liquide est depose sur la surface. Ladite ouverture 
peut etre elargie ou serree pour reguler l'epaisseur de la premiere couche de chocolat.

Un module de distribution de particules peut etre connectee a un module qui exclut des 
particules avec des dimensions inappropriees et/ou non desirees Des particules qui ont 
exclus parce qu'elles sont trop grandes, peuvent etre dirigees vers un module de broyage. 
Ladite module de broyage peut broyer les particules pour obtenir une taille de particules 
moyenne desiree, de sorte que ces particules peuvent etre utilisees dans la production d'un 
produit de confiserie de chocolat suivant l'invention.

Optionnellement, l'appareil comprend un module de refroidissement pour accelerer la 
solidification d'une ou de plusieurs de couches de chocolat. La module de refroidissement 



5

10

15

20

25

30

35

16 BE2017/5726

peut etre une chambre ou une espace dans laquelle la temperature est suffisamment basse 
pour solidifier de maniere effective les couches de chocolat du produit de confiserie. De 
preference, la module de refroidissement a une temperature de 10-25°C, de preference de 
10-22°C, plus de preference de 10-20°C, encore plus de preference de 10-18°C, comme 
environ 10°C,11°C,12°C,13°C,14°C,15°C,16°C, 17°C ou 18°C.

Dans un mode de realisation prefere, l'appareil comprend un module de cassure pour 
casser le chocolat en pieces individuelles. Potentiellement, la module de cassure comprend 
un ou plusieurs rouleaux de cassure. Plus de preference, la module de cassure peut etre 
ajustee de sorte que les dimensions des pieces de chocolat individuelles puissent etre 
regulees.

Potentiellement, l'appareil comprend une ou plusieurs modules de distribution de chocolat 
supplementaires pour deposer des volumes de chocolat liquide supplementaires sur la 
surface de la couche de surface de chocolat ou sur la surface de couches de chocolat 
supplementaires, subsequentes.

Dans un mode de realisation specifique de la presente invention, le substrat est un 
transporteur.

Dans un tel mode de realisation, le transporteur est de preference connecte a differents 
modules de l'appareil, et permet le transport de produits intermediaires d'un module a une 
autre. Plus de preference, le transporteur transporte les produits intermediaires le long de 
differents modules dans un ordre approprie pour permettre la production efficace d'un 
produit de confiserie.

Un transporteur a l'avantage que les produits de confiserie intermediates ne doivent pas 
etre traites de maniere manuelle pendant le processus de production. De cette maniere, le 
nombre d'interactions humaines est minimise, ainsi minimisant les risques d'erreurs 
humaines.

De preference, la temperature de la surface du substrat peut etre reglee. En particulier, la 
temperature de la surface du substrat peut etre augmentee pour induire ou maintenir au 
moins partiellement la liquefaction d'une ou de plusieurs couches de chocolat et/ou reduite 
pour induire ou maintenir au moins partiellement la solidification d'une ou de plusieurs 
couches de chocolat.

Dans un mode de realisation le plus prefere, l'appareil peut realiser une methode suivant 
la presente invention.

Ci-dessous, l'invention sera decrite au moyen des figures non-limitatives suivantes qui 
illustrent l'invention, et qui n'ont pas pour but, et ne peuvent pas etre interpretees comme, 
limitation du champ d'application de l'invention.
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La figure 1 montre un exemple d'un mode de realisation d'une methode pour la production 
d'un produit de confiserie de chocolat suivant la presente invention.

En particulier, un premier volume de chocolat liquide trempe (2) a une temperature de 29­
34°C, plus de preference de 30-33°C est depose sur une surface plate (4) d'un substrat 
(1). Ledit chocolat liquide est repandu sur la surface (4) du substrat (1) pour obtenir une 
couche de base de chocolat (3) ayant une epaisseur moyenne de 0,5-4 mm, de preference 
de 0,5-3 mm, et plus de preference de 0,5-2,5 mm. Apres la repartition du premier volume 
de chocolat liquide (2), il est prefere que la surface (4) du substrat (1) soit maintenue a 
une temperature de 28-34°C, plus de preference a 29-34°C, encore plus de preference de 
30-33°C, et le plus de preference environ de 31°C, ainsi permettant la formation de graines 
de cristaux de type V.

Ensuite, les particules d'inclusion (5) sont deposees sur la surface de la couche de base de 
chocolat (3). De preference, la couche de base de chocolat (3) est au moins partiellement 
liquefiee. C'est pourquoi, la couche de base de chocolat (3) peut etre soumise a un 
traitement thermique avant la deposition des particules d'inclusion (5), par exemple en 
rechauffant la surface (2) du substrat (1) ou en augmentant la temperature 
environnementale. L'etat au moins partiellement liquefie de la couche de base de chocolat
(3) permet aux particules d'inclusion (5) d'adherer facilement a la couche de base de 
chocolat (3), et permet aux particules (5) de s'enfoncer au moins partiellement dans la 
couche de base de chocolat (3). De preference, les particules d'inclusion ont une taille de 
particule moyenne de 0,5-5 mm, plus de preference de 0,5-4 mm, encore plus de 
preference de 0,5-3 mm, et le plus de preference de 0,5-2 mm. Il est prefere que les 
particules d'inclusion (5) recouvrent au moins 5%, de preference au moins 10% et le plus 
de preference au moins 15% de la surface superieure (10) de la couche de base de chocolat
(3).

Un deuxieme volume de chocolat liquide (6) est depose sur la surface (10) de la couche 
de base de chocolat (3) comprenant les particules d'inclusion (5), et ledit chocolat (6) est 
repandu de sorte que toute la surface superieure (10) de la couche de base de chocolat 
(3) soit couverte de chocolat du deuxieme volume de chocolat liquide (6), ainsi formant 
une couche de surface de chocolat (7). De preference, la couche de surface de chocolat 
(7) a une epaisseur moyenne de 0,5-4 mm, de preference de 0,5-3 mm, et plus de 
preference de 0,5-2,5 mm. Dans un mode de realisation prefere de la methode, la couche 
de base de chocolat (3) est dans un etat au moins partiellement liquefie pour permettre la 
liaisons integrales entre la couche de base de chocolat (3) et la couche de surface de 
chocolat (7). L'etat au moins partiellement liquide de la couche de base de chocolat (3) 
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peut etre obtenu en soumettant la couche de base de chocolat a un traitement thermique, 
par exemple en rechauffant la surface (2) du substrat (1) ou en augmentant la temperature 
environnementale. Le premier volume de chocolat liquide (2) et le deuxieme volume de 
chocolat liquide (6) peuvent etre constitues de compositions de chocolat identiques ou de 
compositions de chocolat differentes.

Si souhaite, une ou plusieurs couches de chocolat supplementaires (pas montre) peuvent 
etre deposees sur la surface superieure (11) de la couche de surface de chocolat (7). Les 
une ou plusieurs couches de chocolat supplementaires peuvent etre constituees de 
compositions de chocolat identiques ou differentes, et peuvent etre constituees d'une 
composition de chocolat identique ou differente compare a la couche de base de chocolat 
(3) ou la couche de surface de chocolat (7). Les une ou plusieurs couches de chocolat 
supplementaires (pas montre) peuvent etre produites par une methodologie similaire a la 
methodologie pour la deposition de la couche de surface de chocolat (7).

Une fois que toutes les couches de chocolat (3, 7 et potentiellement des couches 
supplementaires) soient prevues, le chocolat est solidifie, ainsi formant un produit de 
confiserie de chocolat (8). De preference, le chocolat est solidifie a une temperature de 
10-25°C, de preference de 10-22°C, plus de preference de 10-18°C, comme par exemple 
10°C, 11°C, 12°C, 13°C, 14°C, 15°C, 16°C, 17°C ou 18°C. Le produit de confiserie de 
chocolat a une epaisseur moyenne totale de 1-7 mm comprenant au moins une couche de 
base de chocolat (3) ayant une epaisseur moyenne de 0,5-4 mm, une couche de surface 
de chocolat (7) ayant une epaisseur moyenne de 0,5-4 mm, et des particules d'inclusion 
(5) incorporees la-dedans. Potentiellement, les pieces de chocolat individuelles (9) ont une 
ligne de demarcation (12) entre la couche de base de chocolat (3) et la couche de surface 
de chocolat (7).

Le produit de confiserie de chocolat (8) peut etre enleve de la surface (4) du substrat (1), 
et peut ainsi etre consomme ou vendu. Dans un mode de realisation prefere, le produit de 
confiserie de chocolat est casse en pieces de chocolat individuelles (9), par exemple au 
moyen d'un rouleau de cassure (pas montre). De preference, le produit de confiserie de 
chocolat (8) est casse en pieces de chocolat individuelles (9) ayant une taille predefinie. Il 
est possible que les pieces de chocolat individuelles (9) soient triees a base de leur taille, 
par exemple au moyen d'une analyse par tamis.

Dans un mode de realisation prefere, les pieces de chocolat individuelles (9) ont une 
epaisseur de 1-7 mm et comprennent au moins une couche de base de chocolat (3) ayant 
une epaisseur moyenne de 0,5-4 mm, une couche de surface de chocolat (7) ayant une 
epaisseur de 0,5-4 mm, et des particules d'inclusion (5) incorporees la-dedans. Il est
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entre la couche de base de chocolat (3) et la couche de surface de chocolat (7).

REFERENCES AUX FIGURES

(1) Substrat; (2) Premier volume de chocolat liquide; (3) Couche de base de chocolat;
(4) Surface de substrat; (5) Particules d'inclusion consommables; (6) Deuxieme volume 
de chocolat liquide; (7) Couche de surface; (8) Produit de confiserie de chocolat (9) Pieces 
de chocolat individuelles; (10) Surface superieure de la couche de base de chocolat; (11) 
Surface superieure de la couche de surface de chocolat; (12) Ligne de demarcation.

La presente invention sera decrite maintenant plus en detail, renvoyant a des exemples 
non-limitatifs.

Exemples

Exemple 1 : Produit de confiserie de chocolat
Cet exemple se rapporte a un mode de realisation d'un produit de confiserie de chocolat 
suivant la presente invention.

Un produit de confiserie de chocolat ayant une forme irreguliere a une epaisseur moyenne 
totale de 5 mm, et une superficie d'environ 11 cm2. Le produit comprend une couche de 
base de chocolat foncee ayant une epaisseur moyenne de 2,5 mm, une couche de surface 
de chocolat foncee ayant une epaisseur moyenne de 2,5 mm, et des chips de riz ayant une 
taille de particule moyenne de 1,5 mm. Les compositions de chocolat fonce de la couche 
de base et de la couche de surface sont identiques. Une ligne de demarcation est visible a 
l'interface de la couche de base et de la couche de surface.

La couche de base de chocolat, la couche de surface et les chips de riz comprennent, 
respectivement, 40 % en vol., 40 % en vol. et 20 % en vol. du volume total du produit de 
confiserie de chocolat.

Exemple 2 : Produit de confiserie de chocolat

Cet exemple se rapporte a un mode de realisation d'un produit de confiserie de chocolat 
suivant la presente invention.

Un produit de confiserie de chocolat en forme de tablette rectangulaire a une longueur de
4,2 cm, une largeur de 2,1 cm et une epaisseur moyenne totale de 6 mm.

La couche de base est constituee de chocolat blanc et a une epaisseur moyenne de 4 mm. 
La couche de surface est constituee de chocolat de lait et a une epaisseur moyenne de 2 
mm. Les particules d'inclusion comprennent un melange de chataignes et de noisettes 
broyes, ont une taille de particule moyenne de 3 mm, et sont partiellement implementees
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base et la couche de surface.

La couche de base de chocolat, la couche de surface et les particules d'inclusion 
comprennent, respectivement, 55 % en vol., 20 % en vol. et 25 % en vol. du volume total 
du produit de confiserie.

Exemple 3 : Produit de confiserie de chocolat

Cet exemple se rapporte a un mode de realisation d'un produit de confiserie de chocolat 
suivant la presente invention.

Le produit de confiserie de chocolat a une forme irreguliere, une superficie d'environ 8 
cm2, et une epaisseur moyenne de 5,5 mm.

La couche de base est constituee d'une composition de chocolat de lait, et a une epaisseur 
moyenne de 1,5 mm La couche de surface est constituee de la meme composition de 
chocolat de lait que la couche de base, et a une epaisseur moyenne de 4 mm. Les particules 
d'inclusion sont constituees d'un melange de particules de fruit sechees avec du cacao en 
grains, et ont une taille de particule moyenne de 0,5 mm. Les particules d'inclusion se sont 
pas implementees dans la couche de base, et sont completement couverts par la couche 
de surface.

La couche de base de chocolat, la couche de surface et les particules d'inclusion 
comprennent, respectivement, environ 25 % en vol., 60 % en vol. et 15 % en vol. du 
volume total du produit de confiserie de chocolat.

Exemple 4 : Produit de confiserie de chocolat

Cet exemple se rapporte a un mode de realisation d'un produit de confiserie de chocolat 
suivant la presente invention.

Le produit de confiserie de chocolat est identique au produit de confiserie decrit dans 
l'exemple 1, sauf la caracteristique que la couche de base et la couche de surface sont 
constituees de compositions de chocolat noir differentes. En particulier, la couche de base 
possede un taux de cacao de 75% en masse, pendant que la couche de surface de chocolat 
est constituee de chocolat noir ayant un taux de cacao de 85% ne masse.

Il est suppose que la presente invention ne soit pas limitee a aucun mode de realisation 
decrit ci-dessus et que des modifications peuvent etre ajoutees aux presents exemples de 
production sans devier des revendications annexees.
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REVENDICATIONS

1. Une methode pour la production d'un produit de confiserie de chocolat avec des 
particules d'inclusion, la methode comprenant les phases suivantes :

- la deposition d'un premier volume de chocolat liquide sur un substrat, dans 
lequel ledit chocolat est repandu sur la surface dudit substrat pour former 
une couche de base de chocolat;

- la deposition de particules d'inclusion consommables sur la surface de ladite 
couche de base de chocolat;

- la repartition d'un deuxieme volume de chocolat liquide sur la surface de 
ladite couche de base de chocolat composee de particules d'inclusion 
consommables, ainsi formant une couche de surface de chocolat; et

- la solidification des couches de chocolat, ainsi obtenant un produit de 
confiserie de chocolat,

dans lequel la couche de base de chocolat est repandue avec une epaisseur 
moyenne entre 0,5 et 4 mm, et dans lequel la couche de surface de chocolat est 
repandue avec une epaisseur moyenne entre 0,5 et 4 mm.

2. Une methode suivant la revendication 1, dans lequel les particules d'inclusion 
consommables ont une taille de particule moyenne de 0,5-5 mm.

3. Une methode suivant la revendication 1 ou 2, dans lequel le produit de confiserie 
de chocolat a une epaisseur moyenne d'au plus 7 mm.

4. Une methode suivant la revendication 3, dans lequel le produit de confiserie de 
chocolat a une epaisseur moyenne d'au plus 5 mm

5. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel les particules 
d'inclusion consommables comprennent 5-50% en masse de la masse totale du 
produit de confiserie de chocolat.

6. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel les particules 
d'inclusion consommables comprennent 5-50% en volume du volume total du 
produit de confiserie de chocolat.

7. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel les particules 
d'inclusion consommables recouvrent au moins 5% de la surface de la couche de 
base de chocolat.

8. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel le chocolat 
de la couche de base est au moins partiellement liquide lorsque les particules 
d'inclusion consommables sont deposees sur la surface de ladite couche de base de 
chocolat.

9. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel les particules 
d'inclusion consommables sont selectionnees dans le groupe comprenant des noix,
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du fruit, gojis, du cacao en grains, chips de riz, du riz gonfle, des miettes de gateau, 
des miettes de biscuit, des cereales, et tout melange.

10. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel le chocolat 
de la couche de base est partiellement refroidi lorsque le deuxieme volume de 
chocolat est repandu sur la surface de la couche de base de chocolat constituee de 
particules d'inclusion consommables.

11. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel le produit 
de confiserie de chocolat est casse en pieces de chocolat individuelles.

12. Une methode suivant la revendication 11, dans lequel les pieces de chocolat 
individuelles ont une superficie moyenne de 5-50 cm2.

13. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel un ou 
plusieurs volumes de chocolat liquide sont repandus sur la couche de surface, ainsi 
formant une ou plusieurs couches de chocolat supplementaires sur ladite couche de 
surface.

14. Une methode suivant la revendication 13, dans lequel la couche de chocolat sur 
lequel un volume subsequent de chocolat liquide est repandu, est au moins 
partiellement liquide lorsque ledit volume subsequent de chocolat est repandu la- 
dessus.

15. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel les particules 
d'inclusion sont prevues au-dessus de la surface superieure de la couche superieure 
du produit de confiserie de chocolat.

16. Une methode suivant une des revendications precedentes, dans lequel la couche de 
base de chocolat et la couche de surface de chocolat sont constituees de 
compositions de chocolat differentes.

17. Une methode suivant une des revendications 1 a 15, dans lequel la couche de base 
de chocolat et la couche de surface de chocolat sont constituees de compositions 
de chocolat identiques.

18. Un produit de confiserie de chocolat comprenant des particules d'inclusion 
consommables qui sont au moins en partie entourees d'une couche de base de 
chocolat et d'une couche de surface de chocolat, caracterise en ce que ladite couche 
de base de chocolat a une epaisseur moyenne de 0,5 a 4 mm et que ladite couche 
de surface a une epaisseur moyenne entre 0,5 et 4 mm, et dans lequel ledit produit 
de confiserie de chocolat a une epaisseur moyenne d'au plus 7 mm.

19. Un produit de confiserie de chocolat suivant la revendication 18, caracterise en ce 
que le produit de confiserie de chocolat a une epaisseur moyenne d'au plus 5 mm

20. Un produit de confiserie de chocolat suivant la revendication 18 ou 19, caracterise 
en ce que les particules d'inclusion consommables sont selectionnees dans le groupe
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comprenant des noix, du fruit, gojis, du cacao en grains, chips de riz, du riz gonfle, 
des miettes de gateau, des miettes de biscuit, des cereales, et tout melange.

21. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 20, 
caracterise en ce que les particules d'inclusion consommables ont une taille de 
particule moyenne de 0,5-5 mm.

22. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 21, 
caracterise en ce que les particules d'inclusion consommables comprennent 5-50% 
en masse de la masse totale du produit de confiserie de chocolat.

23. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 21, 
caracterise en ce que les particules d'inclusion consommables comprennent 5-50% 
en vol. du volume totale du produit de confiserie de chocolat.

24. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 23, 
caracterise en ce que la couche de base de chocolat et la couche de surface de 
chocolat sont constituees de compositions de chocolat identiques.

25. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 23, 
caracterise en ce que la couche de base de chocolat et la couche de surface de 
chocolat sont constituees de compositions de chocolat differentes.

26. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 25, 
caracterise en ce que ledit produit de confiserie de chocolat a une superficie entre 
5 et 50 cm2.

27. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 26, 
caracterise en ce que ledit produit de confiserie de chocolat comprend une ou 
plusieurs couches supplementaires sur la couche de surface.

28. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 27, 
caracterise en ce que la surface superieure de la couche superieure est prevue de 
particules d'inclusion.

29. Un produit de confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 25, 
caracterise en ce que ledit produit de confiserie de chocolat est obtenu par une 
methode suivant une des revendications 1 a 17.

30. Emballage suivant un ou plusieurs produits de confiserie de chocolat, dans lequel 
les une ou plusieurs produits de confiserie de chocolat sont des produits de 
confiserie de chocolat suivant une des revendications 18 a 29.

31. Appareil pour la realisation d'une methode pour la production d'un produit de 
confiserie de chocolat, l'appareil comprenant:

- un premier module de distribution de chocolat pour la deposition d'un 
premier volume de chocolat liquide sur un substrat;
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- un premier module de repartition de chocolat pour former une couche de 
base de chocolat en repandant ledit premier volume de chocolat liquide 
jusqu'a une taille moyenne de 0,5 a 4 mm sur la surface dudit substrat;

- un module de distribution de particules pour la deposition de particules 
d'inclusion consommables sur la surface de ladite couche de base de 
chocolat;

- un deuxieme module de distribution de chocolat pour la deposition d'un 
deuxieme volume de chocolat liquide sur la surface de ladite couche de base 
de chocolat constituee de particules d'inclusion; et

- un deuxieme module de repartition de chocolat pour former une couche de 
surface de chocolat en repandant ledit deuxieme volume de chocolat liquide 
jusqu'a une epaisseur moyenne de 0,5 a 4 mm sur la surface de ladite 
couche de base de chocolat constituee de particules d'inclusion 
consommables.

32. Appareil suivant la revendication 31, caracterise en ce que l'appareil comprend un 
seul module de distribution de chocolat pour la deposition de tant le premier volume 
de chocolat liquide que le deuxieme volume de chocolat liquide.

33. Appareil suivant la revendication 31 ou 32, l'appareil comprenant un module de 
cassure pour casser le produit de confiserie de chocolat en pieces individuelles.

34. Appareil suivant une des revendications 31 a 33, caracterise en ce que l'appareil 
comprend un ou plusieurs modules de distribution de chocolat supplementaires pour 
deposer des volumes de chocolat liquide supplementaires sur la surface de la 
couche de surface de chocolat ou sur la surface de la couche supplementaire 
superieure.

35. Appareil suivant une des revendications 31 a 34, caracterise en ce que l'appareil 
comprend un module de refroidissement pour la solidification des couches de 
chocolat.

36. Appareil suivant une des revendication 31 a 35, caracterise en ce que le substrat 
est un transporteur.

37. Appareil suivant une des revendications 31 a 36, caracterise en ce que la 
temperature de la surface du substrat peut etre augmentee pour induire ou 
maintenir au moins partiellement la liquefaction d'une ou de plusieurs couches de 
chocolat et/ou reduite pour induire ou maintenir au moins partiellement la 
solidification d'une ou de plusieurs couches de chocolat.

38. Appareil suivant une des revendications 31 a 37 pour la realisation d'une methode 
suivant une des revendications 1 a 17.
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Cadre n° I Base de lOpinion

1. Cette opinion a ete etablie sur la base des revendications deposees avant le commencement de la recherche.

2. En ce qui concerne la ou les sequences de nucleotides ou d'acides amines divulguees dans la demande, le 
cas echeant, cette opinion a ete effectuee sur la base des elements suivants :

a. Nature de I’6l0ment:

□ un listage de la ou des sGquences

□ un ou des tableaux relatifs au listage de la ou des s0quences

b. Type de support:

□ sur papier

□ sous forme electronique

c. Moment du depot ou de la remise:

□ contenu(s) dans la demande telle que deposee

□ depose(s) avec la demande, sous forme electronique

□ remis ulterieurement

3. □ De plus, lorsque plus d’une version ou d’une copie d’un listage des sequences ou d’un ou plusieurs
tableaux y relatifs a ete deposee, les declarations requises selon lesquelles les informations fournies 
ulterieurement ou au titre de copies supplementaires sont identiques a celles initialement fournies et ne 
vont pas au-dela de la divulgation faite dans la demande internationale telle que deposee initialement, 
selon le cas, ont 6t0 remises.

4. Commentaires complementaires :
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Cadre n° V Opinion motiv£e quant a la nouveaute, I’activite inventive et la possibility d'application 
industrielle; citations et explications a I'appui de cette declaration

1. Declaration

Nouveaute Oui :
Non :

Revendications
Revendications 1-38

Activite inventive Oui :
Non :

Revendications
Revendications 1-38

Possibility d'application industrielle Oui :
Non :

Revendications
Revendications

1-38

2. Citations et explications

voir feuille separee

Cadre n° VIII Observations relatives a la demande

voir feuille separye
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Ad point V
Declaration motivee quant a la nouveaute, I'activite inventive et la possibilite 
d'application industrielle ; citations et explications a I'appui de cette declaration
II est fait reference aux documents suivants :

D1 US 2009/022866 A1 (ABYLOV MELIS [DE] ET AL) 22 janvier 2009
(2009-01-22)

D2 US 4 289 790 A (BRUELLE GEORGES) 15 septembre 1981
(1981-09-15)

D3 US 2003/148007 A1 (SCHEVERS MARTINUS JOSEPHUS [NL] ET AL)
7 aoCit 2003 (2003-08-07)

D4 WO 01/78519 A1 (NESTLE SA [CH]; WALKER JOHN HOWARD [GB];
CONTI CLAUDIA [GB]) 25 octobre 2001 (2001-10-25)

1. Absence de nouveaute
La presente demande ne remplit pas les conditions de brevetabilite, I'objet de la (des) 
revendications 1-38 n'etant pas nouveau.

a. Document D1 divulgue une methode pour la production d'un produit de confiserie 
de chocolat avec des particules d'inclusions comprenant les phases: la deposition 
d'une couche de chocolat, la deposition de particules d'inclusion consommables sur la 
surface de ladite couche de chocolat, la repartition d'une deuxieme couche de 
chocolat. L'epaisseur des couches est de 0.5-100 mm. D1 divulgue aussi le produit 
obtenu et I'appareil pour la realisation de la methode. Voir revendications, I' exemple, 
figures, [8-38].

Par consequent, le sujet des revendications 1-38 n'est pas nouveau.

b. Document D2 divulgue une methode pour la production d'un produit de confiserie 
de chocolat avec des particules d'inclusions comprenant les phases: la deposition 
d'une couche de chocolat, la deposition de particules d'inclusion consommables sur la 
surface de ladite couche de chocolat, la repartition d'une deuxieme couche de 
chocolat. L'epaisseur des couches est de 2-3 mm (voir Exemple 1). D2 divulgue aussi 
le produit obtenu. Voir aussi revendications, colonne 2, ligne 30-colonne 5, ligne 32.

Par consequent, le sujet des revendications 1-30 n'est pas nouveau.

c. Document D3 divulgue une methode pour la production d'un produit de confiserie 
de chocolat avec des particules d'inclusions comprenant les phases: la deposition 
d'une couche de chocolat, la deposition de particules d'inclusion consommables sur la 
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surface de ladite couche de chocolat, la repartition d'une deuxieme couche de 
chocolat. Le produit a un diametre de 2-5 mm et alors I'epaisseur des couches est de 
moins de 2-5 mm (voir [27]). D3 divulgue aussi le produit obtenu. Voir aussi 
revendications, [3-49].

Par consequent, le sujet des revendications 1-30 n'est pas nouveau.

d. Document D4 divulgue une methode pour la production d'un produit de confiserie 
de chocolat avec des particules d'inclusions comprenant les phases: la deposition 
d'une couche de chocolat, la deposition de particules d'inclusion consommables sur la 
surface de ladite couche de chocolat, la repartition d'une deuxieme couche de 
chocolat. L’epaisseur des couches est de 0.5-5.0 mm. D4 divulgue aussi le produit 
obtenu et l'appareil pour la realisation de la methode. Voir revendications, figures, 
page 2, ligne 23-page15, ligne 33 .

Par consequent, le sujet des revendications 1-38 n'est pas nouveau.

2. Absence d'activite inventive
La presente demande ne remplit pas les conditions de brevetabilite, I'objet des 
revendications 1-38 n'impliquant pas d'activite inventive.

Vu la methode, le produit et l'appareil revendiques et I'art anterieur connu (D1-D4), il 
est considere que I'homme du metier considerait la methode, le produit et l'appareil 
de l'invention (si ils sont consideres comme etant nouveaux) comme une alternative 
evidente a Part anterieur. Par consequent, si un effet inattendu pour la methode, le 
produit et l'appareil actuel ne peut pas etre demontre, la methode, le produit et 
l'appareil ne satisferont pas aux exigences de brevetabilite.

Les revendications dependantes 2-17, 19-30 et 32-38 ne contiennent pas de 
caracteristiques qui satisfassent aux exigences de nouveaute et/ou d'activite inventive 
en etant combinees aux caracteristiques de I'une quelconque des revendications 
auxquelles lesdites revendications dependantes sont liees.

Ad point VIII
Certaines observations relatives a la demande
a. Les termes "substrat", "inclusions consommables", "une couche de base de 
chocolat, "une couche de surface de chocolat", "un premier module de distribution de 
chocolat", "un premier module de repartition", "un module de distribution de 
particules", "un deuxieme module de distribution de chocolat", "un deuxieme module 
de repartition", employes dans les revendications 1, 18 et 31 sont vagues et 
imprecis, et laissent subsister un doute quant a la signification de la caracteristique 
technique a laquelle ils se rapportent, au point que I'objet des ladites revendications 
n'est pas clairement defini.
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II n'est pas claire si le substrat est consommable ou pas (juste un support).

Dans la revendication 18 de produit le substrat n'est pas present, alors il peut etre 
considere que le substrat c'est juste un support pour la production du produit. Voir 
aussi figure 1.

b. Dans la revendication 18 il n'est pas claire comment les "particules d'inclusion 
consommables sont au moins en partie entourees d'une couche de base de 
chocolate et d'une couche de surface de chocolat".

c. II n'est pas claire quelle est la difference entre "la couche de base de chocolat" et 
"la couche de surface de chocolat".

Dans I'absence d'une claire difference, il peut etre considere que les couches sont 
identiques et que c'est une seule couche de chocolat.

Alors n'importe quel produit de confiserie des chocolat comprenant des particules 
d'inclusion consommables entourees d'une couche de chocolate peut etre considere 
comme le meme produit que le produit de la revendication 18.

d. L'application ne contient pas des exemples comparatives pour montre un effet 
technique en comparaison avec I'art de I'anterieur.

A cause de problemes de clarte mentionnes, pour le jugement de nouveaute et 
d'activite inventive, les revendications ont ete considerees dans le sens le plus 
large possible.
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